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Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, lundi 17 septembre 2007, à 
Bélarga à la salle de rencontre, sous la présidence de Monsieur Louis VILLARET, Président de la Communauté de communes 
 
Etaient présents : M. DIAZ Manuel - M. SALASC Philippe  - M. PIERRUGUES Georges - Mme MARTIN Françoise - M. JOVER 

Jean Marcel - M. SIDERIS André  - M. LASSALVY Christian - M. GOMEZ René -  M. POUJOL Robert - Mme 
BARRAL Hélène - M. CALAS Alain - M. VILLARET Louis  - M. YVANEZ André- M. ARNAL Richard - M. 
MANEIRO Charles - M. CARCELLER Claude – M.  BECKER François - M. MATEU Gabriel - M. SANCHEZ 
Norbert - M. DONNADIEU Jacques - M. HENRY Marc - M. ASENSI Raphaël  - M. NOUGAREDE Elie - M. 
TOURET Jean Louis - M. ANDRIEUX Jacques - Mme  GERBAL Renée - M. RUIZ Jean François - M. 
GHIBAUT Jean-Pierre -  M. BERTOLINI Jean Pierre - M. GASTAN François - Mme GUERRE Nicole - M. 
PALOC Eric  
Anne Marie DEJEAN donne pouvoir à Hélène BARRAL 
Michel ASTIE donne pouvoir à Jean Pierre GHIBAUT  
 

Absents ou excusés : M. AGOSTINI Jean André  - M. CADILHAC Jean François  - M. PONCE Jean Claude - M. DEJEAN Maurice - 
M. CABELLO Gérard  - M. BELLOC Jean Paul –- M. ALVERGNE Michel - Mme VIVIEN Isabelle – Mme. 
DEJEAN Anne Marie - M. ASTIE Michel 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses 
articles L 5214-1 et suivants, 
Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur, 
Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 
Sur le rapport du Président, 
 
Vu le jugement d’orientation du Tribunal de Grande instance de Montpellier du 20 août 2007 autorisant la 
vente de la parcelle cadastrée D 1535 au profit de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault ; 
 
Vu que Maître Maurin,  notaire à Gignac, a été commis pour procéder à cette vente amiable avant le 17 
décembre 2007 ; 

Sur proposition de Monsieur R. Asensi, Vice-président de la Communauté de communes, Président de la 
commission Développement Economique ; 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
Le quorum étant atteint, 
 

DECIDE 

à l’unanimité des suffrages exprimés, 
 

- d’autoriser le Président à signer l’ensemble des documents relatifs à l’acquisition de la parcelle D 
1535 d’une superficie de 1134 m², commune de St-André-de-Sangonis, pour un montant de 43 092 € 
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Louis VILLARET 

  


